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A Mongieur A , CHAUDRON
bl
&

USUMBURA,

Ruhengeri Y3 Ziidet .

Sul te & votre lettre du 5 juillet écoul
J'al l'honneur de porter & voire coinaissance
que l'Hirdou SARNAGAT SINGH GUPTA est tou-
jours inscrit au régistre de la population
de Ruhengeri mais n'est prezque jamais ici
il voyage continuellement vers Stanleyville
ot Kahale je suppose meme qu'il posséde une
maison de commerce & Stanleyville,Cette anné
il est venu deux fois & Rubengeri.Son camion
vient plus souvent conduit par un chauffeur
Hindou et il gerait poesible de remettire 1!
asslignation & ce conducteur,

Bridemment il est & craindre qu'une
fois 1'agsignation remige 11 ne viendra plus
du tout &2 Ruhengeri ou il ne posséde qu'uno
parcelle sur lagquelle ilN'y a rien de bALL
ot qui gera régillide n'ayant pas exécuté les
gkipulations de son conirat de location,

Il doit d'ailleurs encore payer sa fac-
ture terre pour 1938,

Veulllez agréer Mangieur le Notaire,

1' sgsurance de ma corgidération trds dig=-

tinguée,
L'Huigsier TRATSAERT R

A
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Usumsura, Le 5 juillet I93€

ionsieur 1?Administr:s teur-territorial

RUHENGERT

Lonzleur 1?Administrrteur,

Ztent recquis d’egsigner un certein SARNAGATSINGH
GUPTAycormerzrnt, tre ficuent habituellerent entre Nba-
rara et le Rurnde-Urundi,r4sident ou ayent risidé 2
Ruhengeri,je vous ser:is trés obligé de re frire con-
neitre si le 4it co i ergent,figure encore :u Régistre
de le population & uhengeri ou s?il s’est feit reyer

Vous remerci: ot d?«vrnce,veuillez sgrier,

.onsieur 1?Adrinistr: teur,l?: ssursnce de ma consi-

déretion trés digtdmgu’e




